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OBJECTIFS 

 

Acquérir les compétences de l’AIPR (Autorisation d’Intervention à Proximité des Réseaux)  
Appliquer la règle des 1 mètre devant les affleurants 
Rechercher en sécurité les réseaux et branchements en fonction des informations disponibles 
Arrêter les travaux si la position du branchement / réseau n’est pas comme attendue 
Connaître la règle des 4A 
   

 

PROGRAMME 

 
 

Matin du 1er jour 
 
 

TEMPS D’ECHANGE AVEC LES STAGAIRES 
 Accueil 
 Tour de table 
 Rappel des objectifs de la formation 
 Attentes de chaque stagiaire 
 Informer les stagiaires du déroulement de la formation et de l’évaluation 

 
 

CONTEXTE ET RÉGLEMENTATION 
 Pourquoi l’AIPR,  
 présentation du contexte réglementaire 
 Les différents acteurs, leurs rôles et leurs obligations respectives (concepteur, encadrant, opérateurs) 
 La responsabilité des acteurs et les sanctions applicables. 
 Les principaux documents 
 Terminologie employée dans la réglementation anti endommagement 

 
LA MISE EN OEUVRE DU CHANTIER 

 Les documents nécessaires sur un chantier. 
 Les piquetages et marquages au sol. 
 Les actions de prévention à réaliser avant le démarrage effectif des travaux. 
 Conditions, responsabilités et déclaration d’un arrêt de chantier. 
 Les consignes spécifiques pour les travaux urgents. 

 
 
SAVOIR PRÉPARER SON INTERVENTION 

 Reconnaitre les différents types de réseaux et leurs caractéristiques 
 Savoir les localiser selon leurs classes 
 Repérer les réseaux sur plan 

 

 

 

PUBLIC ET PRE-REQUIS 
Salarié intervenant directement dans les travaux à proximité 
des réseaux aériens ou enterrés, soit dans le cadre de travaux 
urgents soit en tant que conducteurs d’engins ou suiveurs, 
titulaires ou non des CACES® suivants; Conducteurs d’engins 
dans les travaux publics,  conducteurs de nacelles élévatrices, 
grue, pompe à béton, suiveurs, canalisateurs, ouvriers en 
travaux publics… 
 
Parler et comprendre le français.  
 

Périodicité de maintien des compétences : 5 ans 
Durée de la formation : 1 jour soit 7 heures dont 1 heure 
Passage de test QCM par informatique  
Nombre de personne par session : 10 personnes   
 

 

 

METHODES ET MOYENS PEDAGOGIQUES 

Formation disponible en Digital (Blended Learning) : oui 
Echanges avec les stagiaires 
Pédagogie active, films vidéo 
Salle de formation équipée d’ordinateurs / tablettes 
connectés à internet 
Support ou livret délivré aux stagiaires 
 

LIEU 
Intra ou interentreprises à NOGENT-SUR-SEINE 
 

HORAIRES 
08h30 – 12h00    13h30 – 17h00 
Ou adaptés selon la demande 
 

DATE 
Selon le planning disponible sur www.alcevi.fr ou à convenir 
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Après-midi du 1er jour 
 
TRAVAILLER À PROXIMITÉ DES RÉSEAUX 

 Règles d’organisation du chantier pour assurer la sécurité lors d’interventions à proximité des réseaux 
 Les risques liés aux opérations à proximité des réseaux 
 Les distances de sécurité à respecter selon les types de réseaux 
 Les outils et méthodes à employer selon les cas, ce qu’il ne faut pas faire. 
 Les conditions de recours à l’arrêt de chantier. 

 
EN CAS D'ANOMALIES 

 Mesures à respecter en cas d’accident. 
 La règle des 4A. 
 Déclaration de dommages, responsabilités de l’entreprise. 

 
 
 

Evaluation 
 Test théorique national (QCM) sur la plate-forme du MEEM (Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la 

Mer) 
 
 

BILAN 
 Bilan de fin de formation avec les stagiaires individuellement et collectivement 

 
 

 

MODALITES D’EVALUATION DES ACQUIS 
 
Evaluation de la formation par in QCM de 30 questions. 
Score minimal pour réussir l’examen « Opérateur » est 
de 36 points. 
Bonnes réponses = 2 points 
Réponses fausses = - 1 points 
Je ne sais pas = 0 point 
 

 

DOCUMENTS DELIVRES SI REUSSITE A 
L’EVALUATION 
 
Attestation de réussite à l’examen remise aux participants et 
à l’employeur en fin de formation qui permettra au chef 
d’entreprise de délivrer l’AIPR selon le modèle CERFA N° 
15465*01, à l’issue positive des évaluations. 

 

Equivalence : sans objet 
 
Passerelles : sans objet 
 
Offre tarifaire : disponible sur www.alcevi.fr ou sur demande 
 
Conditions générales de vente : envoyées avec la convention ou disponibles sur www.alcevi.fr 
 
Responsable pédagogique : Christophe DESMOULIERE 
 
Profils des intervenants :  
 

Formateur spécialisé doté d’une expérience professionnelle de 5 à 10 ans. 
 
Modalités d’Accessibilité : 
 
ALCEVI est un établissement de 5ème catégorie répondant à la politique « Accessibilité Handicap ». 
 
 
Alcevi Centre d’examen AIPR N°331 
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